
  
77ème CONGRES FIG / HELSINKI 2008 

 

 

Assemblée Générale de la FIG 

les 17, 18 et 19 octobre 2008 
 

(matin 09:00 – 13:00 – après-midi 15:00 – 18:00) 
 
 
 

 

L'accueil et l’enregistrement des Fédérations s’effectueront devant l’entrée de la salle, le premier jour dès 08:30. 
 

 
ORDRE DU JOUR "PROVISOIRE" 

 

1. Ouverture formelle du Congrès  

2. Confirmation des délégués 

3. Formation du bureau de vote  

4. Approbation de l'ordre du jour (y compris toutes adjonctions et modifications s'y rapportant) 

5. Approbation du procès-verbal du dernier Congrès 

6. Présentation des rapports  

6.1   du Président 
6.1.2 Projet de développement quadriennal du Président (projet stratégique) 
6.2   des Présidents Techniques et de la Présidente du Comité de Gymnastique pour Tous 
6.3   des Unions Continentales 
6.4   de la Fondation FIG 
 

7. Affaires financières  

7.1   Approbation du plan quadriennal  
7.2   Approbation du rapport des vérificateurs des deux dernières années 
7.3    Approbation du rapport financier et du rapport des vérificateurs des comptes et de 

       l’organe de contrôle 
7.4    Fixation des cotisations pour les quatre années suivantes 

 

8. Admissions, démissions, suspensions et exclusions 

9. Elections 

9.1   du Président 
9.2   des Vices Présidents 
9.3   des membres du Comité Exécutif 
9.4   des Présidents des Comités Techniques et du Comité de Gymnastique pour Tous 
9.5   des autres membres du Conseil 
9.6   des membres des Comités Techniques et du Comité de Gymnastique pour Tous 
9.7   des deux vérificateurs des comptes 
9.8   des membres du Tribunal d'appel   

  

10. Nomination de l’organe de contrôle professionnel 
11. Attribution du prochain Congrès  

12. Propositions des Autorités de la FIG et des Fédérations nationales 
13. Distinctions honorifiques 

14. Informations diverses 

14.1   Information concernant les médias 
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Avec nos compliments,    

  

 
 

        André Gueisbuhler 
        Secrétaire Général FIG 
 
 
 
 
Moutier, le 14 décembre 2007 / zt 


